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JEUDI 20 MAI 2010

8h30 Accueil

9h00 Propos introductifs 
 José luis de la cUestA, Professeur à l’Université du Pays Basque 

(espagne), Président de l’Association internationale de droit pénal 
 Jean-Jacques lemoUlAnD, Doyen de la Faculté de Droit de Pau 
 Jean-Paul CéRé, maître de conférences à la Faculté de Droit de Pau, 

Vice président de l’Association française de droit pénal

MATINéE
sous la présidence de olivier leCUCq,

Professeur à l’Université de Pau

10h00  quelles procédures pénales d’exception pour quelles infractions 
dans les droits nationaux. 
Carlos eduardo JAPiAssÚ, Professeur à l’Université d’etat de Rio de 
Janeiro, secrétaire général adjoint de l’Association internationale de 
droit pénal, Président de l’Association brésilienne de droit pénal

10h30  Pause

10h45  quelles procédures d’exception pour quelles infractions devant les 
juridictions internationales.

 Valérie mAlABAt, Professeur à l’Université montesquieu Bordeaux iV

11h15  les procédures d’exception et la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme : de l’enquête à l’exécution de la peine.

 sébastien Pellé, Professeur à l’Université de Pau

11h45  Débat

12h15  Déjeuner

Après-MIDI
sous la présidence de Jean-marie DelARUe,

Contrôleur général des lieux de privations de liberté 

14h15  les procédures d’exception et l’enquête
 France, erick mAURel, Procureur de la République, Pau
 maroc, Anas tAlBi, Professeur à l’Université de marrakech 
 Canada, margarida gARCiA, Professeur à l’Université d’ottawa
 italie, isabelle mAnsUY, Assistante à l’Université de Bologne

16h30  Débat

17h30  Fin des travaux

17h45  Assemblée générale du comité des pénalistes francophones

20h00  Dîner de gala
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vENDrEDI 21 MAI 2010

MATINéE
sous la présidence de Philippe BonFils,

Professeur à l’Université d’Aix-marseille iii, Avocat à la cour, 
Vice-président de l’Association française de droit pénal

9h00  les procédures d’exception et l’instruction
 France, Jacques BUisson, Conseiller à la Cour de cassation, Professeur 

associé à l’Université de lyon iii, Président de l’Association française de 
droit pénal

 suisse, manon JenDlY, maître d’enseignement et de recherche à l’Uni-
versité de lausanne 

 Allemagne, Julien WAltheR, maître de conférences à l’Université de metz
 Belgique, Ann JACoBs, Professeur à l’Université de liège 

11h30 Débat

12h00 Déjeuner

Après-MIDI
sous la présidence de Jean-François thonY,

Directeur de l’ecole nationale de la magistrature, 
Vice-président de l’Association internationale de droit pénal 

14h15  les procédures d’exception, le jugement et l’exécution de la peine
 France, François FoURment, Professeur à l’Université de nantes 
 Russie, leonid goloVKo, Professeur à l’Université de moscou 
 Japon, Kazumasa AKAiKe, Professeur à l’Université Ryukoku de Kyoto 
 espagne, iñaki esPARZA, Professeur à l’Université du Pays Basque

15h00  Pause

15h15  Débat

16h00 Rapport de synthèse, Jean PRADel, Professeur émérite de l’Université de 
Poitiers, Président honoraire de l’Association française de droit pénal


